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[Points 12, _.!!. et .!:!, de l'ordre du jour] 

1. M. PROTITCH (Sous-Secrl3taire rt la tutelle et 
aux rensei~1ements relatifs aux territoires non auto
names), r~pondant rt une question pos~e par le repr~
sentant de l'URSS rt la 1166~me sl3ance, dit qu'il 
dispose maintenant de renseignements concernant le 
nombre d'exemplaires qui ont ~t~ envoy~s de la 
D~claration sur 11octroi de l'ind~pendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. Le Centre d'information de 

*Reprise des debats de la 1155~me seance. 

207 

1172 e seance 

Vendredi 14 juillet 1961, 
a 10 h so 

NEW YORK 

Londres en a regu 2 000 pour diffusion dans les terri
toires britanniques d'outre-mer, Paris en a regu 
2 000 pour les territoires frangais d'outre-mer, 
Sydney 2 000 pour la Nouvelle-Guin{le, Nauru et le 
Samoa, le Tanganyika 2 000 pour 1' Afrique orientale 
Addis-AMba 1 000, Accra 1 000, Bangkok 2 000 pou; 
le Sud-Est asiatique, Washington 500, en plus des 
exemplaires envoy~s directement rt Guam pour diffu
sion dans le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, et le Ruanda-Urundi 600. La diffusion de la 
Dl3claration se poursuivra pendant toute l'annl3e. 

2. Le directeur du Centre d'information de Dar 
es-Salam a ~t~ pri/3 de faire traduire et imprimer la 
d~claration en souaheli. Le directeur du Centre d'in
formation d 'U sumbura a regu pour instructions de faire 
traduire et imprimer des versions en kinyarwanda 
et en kirundi. L'Autorit~ administrante des Iles du 
Pacifique a pris des mesures pour faire traduire la 
d~claration en chamorro et en marshallais. Quand ces 
traductions seront termin~es, les brochures seront 
imprim13es rt New York. 

3. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi13tiques) remercie le Sous-Secr~taire des 
indications qu 1i1 a donn~es. Il consid~re que la diffusion 
initiale du texte de la D~claration, qui a lieu en quanti
t~s limit~es et par l'entremise des centres d'infor
mation, n'est qu'un premier pas. Le Secretariat, 
conformement aux decisions de 1' Assemblee generale, 
devra prendre des mesures pour diffuser plus Iarge
ment ce texte dans tous les territoires sous tutelle et 
territoires non autonomes. 

Examen de Ia situation dans le Territaire sous tutelle des 
lies du Pacifique (suite*): 

i) Rapport annuel de I' Auto rite administrante pour l'annee 
qui s' est terminee le 30 juin 1960 (T /1574, T I L.1014 
et Add.1); 

ii) Rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (1961) 
lT /1560, T I L.1025] 

[Points 4, !, et 6 de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACI
FIQUE (T/L.1020) 

4. U AUNG THANT (Birmanie) [Pr~sident du Comit~ 
de r~daction pour le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique] signale, en prl3sentant 1e rapport du 
Comit/3 (T/L.1020), que les conclusions et recomman
dations figurant dans ce rapport sui vent de pr~s celles 
de la Mission de visite des Nations Unies dans le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1961). 

5. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovietiques) fait remarquer que le Comit~ de 
r~daction n'a pas formul~ de recommandation en ce 
qui concerne !'application imm~diatedelaD~claration 
sur I' octroi de l'ind~pendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [r~solution 1514 (XV) de l'Assembl~e g~n~-

T/SR.l172 
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rale] dans le Territoire sous tutelle des lies du Paci
fique. En outre, les recommandations positives qu'a 
faites la Mission de visite ne se retrouvent pas com
pl~tement dans le document T/L.1020. 

6. M. Oberemko se trouve done dans l'impossibilit() 
d'appuyer les conclusions et recommandations du 
Comit() de r()daction, notamment les passages ott 
l' Autorit() administrante regoit des ()loges imm{\rit{\s 
pour de pr()tendus progr~s dont le Conseil n'a regu 
aucune preuve mat()rielle, et il sera meme oblig() de 
voter contre l'adoption de certains passages. 

7. Durant toute la vingt-septi~me session du Conseil 
de tutelle, les Membres administrants se sontobstin{l
ment oppos()s ~ toutes propositions visant ~ assurer 
!'application de la D()claration sur l'octroi de l'ind{l
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ce fait 
devrait etre consign() dans le rapport du Conseil, afin 
que l 1 Assembl()e g()n()rale en so it inform()e. 

8. M. Oberemko confirme la position de sa d()l()gation 
selon laquelle la D()claration s'applique pleinement 
au Territoire sous tutelle des lies du Pacifique et 
11 Autorit() administrante est tenue de la mettre en 
oouvre sans rtiserve et sans d{llai. Apr~s consultation 
de la population autochtone, l'Autorit() administrante 
devrait fixer sans d()lai une date pour l 1octroi de 
l'ind()pendance ~ ce territoire et soumettre ~ l'ONU 
un plan indiquant les mesures immMiates visant ~ 
assurer le transfert de tous pouvoirs ~ la population 
du Territoire, conform()ment au paragraphe 5 de la 
Dticlaration. 

9. La dMt\gation de 1 'Union sovititique estime done 
que le paragraphe 45 des conclusions et recommanda
tions contenues dans l'annexe du rapport duComit{ide 
rMaction (T /L.1020) est absolument inad()quat. Aucune 
autorit() administrante n'a le droit d'interpr{iter la 
D()claration comme il lui plait et de d{icider elle
m~me queUes dispositions s'appliquent ou ne s'ap
pliquent pas au territoire sous son administration. 11 
est dit explicitement dans la D()claration qu'elle 
s'applique ~ tous les territoires qui n'ont pas encore 
acc{id() ~ l 1 ind()pendance, et notamment aux territoires 
sous tutelle; cette d{iclaration n'admet aucune excep
tion et le Conseil de tutelle doit etre guid() par les 
d{icisions de l'Assembl()e g{in{irale. 

10. La d()lt\gation de 1 'Union sovi{itique voter a {igale
ment contre le paragraphe 44, car il ne contient 
aucune recommandation ~ l'adresse de l'Autorit{i 
administrante. 
11. M. SALAMANCA (Bolivie) dit qu'il ne croit pas 
que les paragraphes 44 et 45 soient suffisamment 
clairs. Il essaiera de r()diger un autre texte et le 
soumettra ~ l'examen du Conseil. 
12. M. RIF AI (R()publique arabe unie), parlant comme 
membre du Comit{i de r{idaction, fait remarquer que 
les travaux du Comit{\ se sont dtlroul()s dans un cadre 
bien d()fini: celui des opinions exprim{\es par la majo
rit{i des membres du C onseil. On ne peut lui rep rocher 
de ne pas souligner des id{ies qui ont ()ttl exprim{\es 
par un, deux ou trois membres au plus, ou qui n'ont 
meme jamais {it{\ exprimtles lors de la discussion 
gtln()rale. En se fondant sur les opinions de la majorit{l 
des membres du Conseil, le Comit() de r{idaction ne 
pouvait pas formuler d1autres recommandations que 
celles qui figurent dans le document T/L.1020. Cela 
ne veut pas dire, bien entendu, que la d{ll{lgation de la 
R{ipublique arabe unie en est enti~rement satisfaite. 

13. M. RASGOTRA (Inde) estime que le rapport du 
Comitll de rMaction (T/L.1020) n'a pas tenu compte 

de certaines des observations de la Mission devisite, 
notamment en ce qui cone erne 1 'absence de tout plan 
ou d'objectifs en mati~re de progr~s {iconomique, sans 
parler du progr~s politique. Ces observations de
vraient etre mentionnlles dans le rapport. 

14. Selon M. Rasgotra, le paragraphe 44 se contente 
de noter passivement que 1 'Autorit() administrante 
esp~re avancer la date fixlle pour !'institution d'une 
assembl{le l()gislative territoriale. Vu 1 'opinion expri
m()e au Conseil par certaines d()l{igations, y compris 
la d()l{igation indienne, M. Rasgotra pense que leCon
seil devrait recommander que cette date so it avanc()e. 

15. Le libell{l du paragraphe 45 n'est pas tr~s heureux; 
si toute autorit{i administrante a le droit de dt\clarer 
qu 'elle accepte les t\1{\ments essentiels d'une rtisolu
tion del 1 Assembl()e g{in{\rale, M. Rasgotra ne pense pas 
que le Conseil puisse s'associer ~ une attitude aussi 
s{ilective ~ l'llgard des dtlcisions de l'AssembMe 
g{in{irale. Le texte adopt() par le Conseil ~ propos 
du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guin()e 
(T/L.1023, par. 40) serait plus indiqu{i. 

16. Le PRESIDENT invite le Conseil ~ examiner 
paragraphe par paragraphe les conclusions et recom
mandations figurant ~ l'annexe du rapport du Comit{\ 
de rMaction (T/L.1020). 

17. M. RASGOTRA (lnde) estime que le rapport du 
Conseil devrait refl{iter !'opinion de la Mission de 
vi site selon laquelle 1' Autoritl:l administrante devrait 
inciter l 'Administration du Territoire sous tutelle ~ 
prendre davantage conscience des n{\cessit{is, car cette 
opinion a {it{\ partag{ie par le Conseil. M. Rasgotra 
propose done que le paragraphe 1 soit modifill de 
fac;on ~ dire: 

"Le Conseil prend note des observations, conclu
sions et recommandations contenues dans le rapport 
de la Mission de visite de 1961 et les recommande 
~!'attention de l'Autorit{i administrantepourqu'elle 
prenne de toute urgence les mesures n()cessaires." 

A J'unanimite, le paragraphe 1, ainsi modifte, est 
adopte. 

A l'unanimite, le paragraphe 2 est adopte. 

18. M. OBEREMKO (Union des R{ipubliques socia
listes sovi{itiques) dllclare que la premi~re phrase du 
paragraphe 3 est en contradiction avec les dllclarations 
consig'n{\es dans les rapports des llquipes mMicales 
qui ont effectu{i des enquetes ~Rongelap. De plus, cette 
phrase ne rend pas compte de certains autres faits qui 
sont expos()s dans le rapport de la Mission de visite. -
La d()lllgation de l 'Union sovi{itique votera done contre 
cette phrase, car elle ne constitue pas un expos{\ exact 
des hits. 

19. En ce qui concerne la seconde phrase du para
graphe 3, M. Oberemko ne comprend pas pourquoi il 
n 'y est fait mention que de leuc{imie, alors que le 
rapport du Laboratoire national de Brookhaven.!/ qui 
a {it{\ communiqull au Conseil de tutelle mentionne la 
possibilitll d'autres effets secondaires des retomblles, 
tels qu'une vie plus courte, un vieillissement prllma
tur{l et des mutations glln{itiques. M. Oberemko estime 
que la phrase devrait etre modifi{\e de fac;on ~ contenir 
une rllfllrence plus dlltaill{ie au rapport de l 'llquipe 
mMicale. 

Y Medical Survey of Rongelap People Five and Six Years after 
Exposure to Fallout (With an Addendum on Vegetation). (Upton [N.Y.], 
Brookhaven National Laboratory, septembre 1960.) Communique par le 
Secretaire general sous Ia cote A/AC.82/GfL.S66). 
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20. La delegation de !'Union sovietique ne peut 
approuver un texte qui ne fait que reproduire des 
declarations de 1' Auto rite administrante et ne presente 
aucune recommandation concrete. 

21. M. RASGOTRA (Inde) estime qu 'il convient que le 
Conseil prenne note de la dl:lclaration de l'Autoritl:l 
administrante, qui figure 1l. la premi~re phrase du 
paragraphe 3, et reconnaisse aussi la n~cessiM de 
poursuivre les enquE!tes, comme le dit la deuxi~me 
phrase. Cependant, ces deux phrases devraient E!tre 
relil:les par une mention des renseignements suppll:l
mentaires dont dispose le Conseil. M. Rasgotra sug
g~re done d1insl:lrer la phrase suivante apr~s la pre
mi~re phrase: 

"D' autre part, il s 1 est rendu compte que certaines 
maladies frappent pl:lriodiquement la population qui 
a l:ltl:l exposl:le, et 1 1l:lquipe de ml:ldecins consid~re 
qu'elles sont parmi celles qui peuvent rl:lsulter de 
1 'exposition 1l. des retomb~es radioactives." 

22. M. Rasgotra ne pense pas que le Conseil puisse 
simplement prendre note d'une affirmation selon la
quelle les retombl:les radioactives n 1 ont pas eu de suites 
d'ordre physique. Si tel Hait le cas, !'importance que 
le monde attache 1l. une interdiction des essais d'armes 
nucll:laires ne serait pas justifil:le. 

23. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovil:ltiques) estime que le moins que le Conseil 
puisse faire est d1adopter l'amendement de l'Inde. La 
premi~re phrase du paragraphe 3, qui est incompa
tible avec cet amendement, devrait ~tre supprim~e et 
le paragraphe devrait contenir une mention des faits 
cit(ls dans le rapport de la Mission de visite et des 
vues des spl:lcialistes mMicaux des Etats-Unis - que 
le Conseil ne peut nl:lgliger - selon lesquelles les cinq 
ann(les 1l. venir seront une pl:lriode critique en ce qui 
concerne !'apparition l:lventuelle de diverses maladies 
et de mutations gl:lnl:ltiques. 
24. M. Oberemko ne peut accepter le passage qui 
exprime simplement 1 'espoir que les enquetes se 
poursuivront. Le Conseil doit se souvenir que les 
habitants de Rongelap sont des etres humains qui ont 
souffert par la faute de l' Autoritl:l administrante, 
laquelle a effectul:l ill~galement des essais nucll:laires 
dans un Territoire sous tutelle. En toute l:lquit~, le 
moins qu 1oQ. puisse faire est d'ajouterunerecomman
dation demandant 1l. 1 'Autoritl:l administrante de fournir 
toute 1 'aide m(ldicale et matl:lrielle nl:lcessaire aux 
victimes des retomb(les. 

25. Le Conseil devrait aussi appeler !'attention de 
l'Autoritl:l administrante sur le fait qu'il est inadmis
sible que le Territoire sous tutelle soit utilisl:l pour 
des essais d'armes nucll:laires. Le Conseil ale devoir 
d'assurer que le Territoire sous tutelle ne serajamais 
utilisl:l de nouveau 1l. cette fin, 

26. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Aml:lrique) d(lclare 
que, bien qu'il n'y ait rien 1l. quoi il trouve 1l. redire 
dans l'amendement de l'Inde, ilcraintque cetamende
ment, dans sa forme actuelle, puisse donner !'im
pression que les r(lsultats n(lgatifs de l'enquetemMi
cale ne sont pas concluants. Rien dans le rapport des 
experts m(ldicaux n'indique que les maladies dont il 
s'agit sont plus rl:lpandues parmi les habitants de 
Rongelap qui ont (ltl:l expos(ls aux retomb(les radio
actives que parmi ceux qui ne 11 ont pas (ltl:l. M. Bingham 
propose done de remettre 1l. une sl:lance suivante 
l'examen du paragraphe 3, pour que puisse ~tre rl:ldigl:l 
entre-temps un texte plus acceptable. Si le vote a lieu 
imml:ldiatement, la dl:lll:lgation des Etats-Unis s'abs
tiendra. 

27. M. SALAMANCA (Bolivie) rappelle que la Mission 
de visite a dl:lclar(l, au paragraphe 199 de son rapport 
(T/1560), qu'elle ne s'estimait pas compl:ltente pour 
juger des effets des radiations et de la contamination 
par radioactivitl:l ou de la persistance de leurs effets 
a Rongelap. Bien que M. Salamanca ent prefere que 
le rapport du Conseil ffit rl:ldigl:l dans le m~me sens, 
il se rend compte que le Conseil a examinl:l des preuves 
techniques dont ne disposait pas la Mission de visite. 

28. Cependant, il ne croit pas qu1aucun expert puisse 
dire avec certitude quels sont les effets des retomb(les 
radioactives sur la santl:l pr~sente et future des per
sonnes qui y ont l:ltl:l exposl:les. Dans la forme actuelle 
du paragraphe 3, la dl:lclaration de la premi~re phrase 
selon laquelle aucune maladie pouvant etre attribul:le 
aux retombl:les radioactives n'a ~tl:l constatl:le s 'accorde 
mal avec celle de la deuxi~me phrase selon laquelle 
les cinq annl:les 1l. venir seront une pl:lriode critique en 
ce qui concerne !'apparition l:lventuelle de cas de 
leucl:lmie. On pourrait done supprimer la premiere 
phrase sans nuire au sens du paragraphe 3. 

29. M. Salamanca appuie la proposition du reprl:lsen
tant des Etats-Unis demandant que le Conseil renvoie 
l'examen du paragraphe 3, en attendant la rl:ldaction 
d 'un nouveau texte 1l. partir de l' amendement de 1 'Inde. 

n en est ainsi decide. 

30. M. OBEREMKO (Union des Rl:lpubliques socia
listes sovil:ltiques) propose de remplacer au para
graphe 4 les mots 11exprime l'espoir que l'Autoritl:l 
administrante prendra rapidement des mesures" par 
les mots "recommande 1l. 11Autoritl:l administrante de 
prendre rapidement des mesures ". 

31. M. RASGOTRA (Inde) fait observer que le para
graphe 4 ne traite qu 'un seul aspect de la question que 
la Mission de visite a portl:le 1l. !'attention du Conseil. 
n propose done d'ajouter 1l. la fin du paragraphe la 
phrase suivante: 

"Le Conseil recommande 1l. l'Autoritl:l adminis
trante de fournir 1l. la population de Rongelap des 
moyens amMiorl:ls d'obtenir des soins ml:ldicaux et 
toute autre assistance nl:lcessaire, comme le recom
mande la Mission de visite auparagraphe 201de son 
rapport." 

32. M. BINGHAM (Etats-Unis d 1Aml:lrique) n'a pas 
d'objection 1l.l'amendement dureprl:lsentantdel'URSS, 
mais il est un peu embarrassl:l en ce qui concerne 
l'amendement de l'Inde. Le paragraphe 2 de l'annexe 
du rapport, qui a dl:lj1l. ~ttl adopt~, recommande 1l. 
!'attention de l'Autoritl:l administrante les suggestions 
faites par la Mission 'de visite en vue de rl:ladapter 
les habitants de Rongelap. Il semble 1l. M. Bingham 
que cette phrase devrait suffire. De plus, il y a, dans 
le paragraphe 201 du rapport de la Mission de visite, 
un passage que la dl:lll:lgation des Etats-Unis ne peut 
approuver, parce qu'il demande de multiplier les 
visites d'inspection. A moins d'accroftre le nombre 
des bateaux, il serait impossible· d'augmenter le 
nombre des visites d'inspection dans une r(lgion sans 
le rMuire dans une autre. La dl:lll:lgation des Etats
Unis ne peut engager son gouvernement 1l. accroftre le 
nombre total des visites d'inspection dans le Terri
toire, car !'approbation du Congr~s serait nl:lcessaire 
pour les d~penses qui en rl:lsulteraient. La dl:lll:lgation 
des Etats-Unis sera done obligl:le de s'abstenir quand 
le dernier membre de phrase de 1 'amendement de 
l'Inde sera mis aux voix. 
33. M. RASGOTRA (Inde) d~clareque, bienqu'ilcom
prenne le point de vue du reprl:lsentant des Etats-Unis, 
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l'une des fonctions du Conseil de tutelle est, pour ainsi 
dire, d'engager les autorit~s administrantes 1l. augmen
ter leurs d~penses. Les consid~rations que le repr~
sentant des Etats-Unis vient d'exposer l'ont' ~t~ 1l. la 
Mission de visite; cependant, elle a jug~ n~cessaire de 
faire les recommandations pr~cises qui figurent au 
paragraphe 201 de son rapport. La recommandation 
d'ordre g~n~ral formul~e au paragraphe 2 de l'annexe 
du rapport du Comit~ de rMaction est d'une nature 
diff~rente. 

34. Pour tenir compte des vues du repr~sentant des 
Etats-Unis, M. Rasgotra ajoutera le mot 11 sp~ciale
ment" 1l. la dernitlre partie de son amendement qui se 
lira done ainsi: "· •• comme le recommande sp~ciale
ment la Mission de visite au paragraphe 201 de son 
rapport". 

Par 7 voixcontre zero, avec 5 abstentions, l'amende
ment de J'lnde est adopte. 

35. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am€lrique) demande 
un vote par division sur les deux premi!:lres phrases 
du paragraphe 4, tel qu'il est modifi€l par l'amende
ment de !'Union sovilltique. 

A l'unanimite, les deux premieres phrases dupara
graphe 4, ainsi modifie, sont adoptees. 

Par 9 voix contre zero, avec 4 abstentions, J'e'!l
semble du paragraphe 4, ainsi modifie, est adopte. 

36. M. RASGOTRA (Inde) propose de rMiger comme 
suit le paragraphe 5: 

"Le Conseil prend note delad€lclarationdel'Auto
rit€l administrante selon laquelle elle n'envisage pas 
de reprendre les essais nucl~aires ou thermo
nuclllaires dans le Territoire et il esp~re sinc~re
ment qu'il ne sera pas effectu~ d'essai nucl~aire ou 
thermonuclllaire dans 1' avenir." 

On suivrait ainsi les termes employ€ls par la Mission 
de visite au paragraphe 202 de son rapport. 

37. M. OBEREMKO (Union des R€lpubliques socia
listes sovi~tiques) appuie la proposition de l'Inde. 

L'amendement de l'Inde est adopte. 

A l'unanimite, le paragraphe 5, ainsi modifte, est 
adopte. 

A l'unanimite, le paragraphe 6 est adopte. 

38. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am~rique) dit que, 
tout en appuyant les recommandations €lnonc~es au 
paragraphe 6, sa d~l€lgation tient cependant 1l. faire une 
r~serve en ce qui c-oncerne !'expression "sans plus 
tarder". L' Autorit~ administrante fera tout pour llviter 
les retards, mais, consid~rant la complexitll du pro
bltlme, la dM€lgation des Etats-Unis ne peut pas donner 
1 'assurance absolue que le versement des indemnit~s 
sera effectull sans plus tarder. 

39. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) d€lclare que sa dlll~gation s 'abs
tiendra dans le vote sur le paragraphe 7. 

40. M. RASGOTRA (Inde) propose d'ajouter, au 
paragraphe 7, les mots "et llgaux" apr~s les mots 
"membres de plein droit". 

L'amendement de l'lnde est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, Je 
paragraphe 7 ainsi modifie est adopte. 

41. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listRR sovilltiques) demande un vote sllpar~ sur la 

premi~re phrase du paragraphe 8. Sa dlll~gation votera 
pour le d~but du paragraphe, mais contre le reste, 
car elle estime qu'il convient de crller un organe 
Iegislatif territorial sans delai et en tout cas avant 
1965. 

42. M. RASGOTRA (Inde) propose d'ajouter 1l. la fin 
de la premi~re phrase les mots "des adultes" et 
d'ins~rer, 1l. la premi~re phrase, le mot "fortement" 
entre les mots "d'.;:tcc~l~rer" et "la transformation". 

43. M. EDMONDS (Nouvelle-Z€llande) souligne que 
dans la plupart des pays !'age de la majoritll est 21 ans, 
tandis que dans d'autres syst~mes Mectoraux, comme 
c'est le cas dans le Territoire sous tutelle, les 
habitants ont le droit de vote d~s l'age de 18 ans. 
M. Edmonds ne s 'oppose pas 1l.la modification proposlle 
1l. condition qu'elle ne soit pas restrictive et que les 
mineurs puissent voter s'ils ont l'age requis par le 
r~glement en cours. 

A J'unanimite, la premiere phrase du paragraphe 8, 
ainsi modifiee, est adoptee. 

44. M. RASGOTRA (Inde) propose que la derni~re 
phrase du paragraphe 8 soit rlldigee comme suit: 

"Le Conseil recommande 1l. l'Autoritll adminis
trante d'introduire, le plus tot possible, les elections 
populaires comme base de la dllsignation des 
membres de ce comitll. n 

A J'unanimite, l'amendement de J'Inde est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, l'en-
semble du paragraphe 8, ainsi modifie, est adopte. 

45. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
liste5 sovilltiques) annonce que sa d~lllgation s 1abs
tiendra lors du vote sur les paragraphes 9, 10 et 11. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, les 
paragraphes 9 et 10 sont adoptes. 

46. M. RASGOTRA (Inde) estime qu'il conviendrait 
de remanier la rMaction de la premi~re partie du 
paragraphe 11. Par exemple, !'expression "~l~ments 
durables" n'est peut-etre pas bien choisie. n propose 
que la premi~re phrase soit rlldig~e comme suit: 

"Consid~rant que des assises de progrtls poli
tique ont lltll ~tablies 1l. l'~chelon local et 1l. l'~chelon 
des districts, et tenant compte de la n~cessitll 
urgente de developper encore la conscience nationale 
et le sentiment d1identit~ nationale dans !'ensemble 
du Territoire, le Conseil recommande ••• " 

47. M. BINGHAM (Etats-Unis d1Amllrique) dllclare 
que, sans s 1opposer 1l. l'amendement de l'Inde, il 
regrettera la suppression du mot 11durables ". 

48. M. RASGOTRA (Inde) prllcise qu'en proposant 
son amendement il ne cherche pas 1l. contester que les 
~lllments de progrtls politique qui ont llt~ ~tablis soient 
durables. 

49. Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni), appuy~ par 
M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amllrique), propose d'ajou
ter dans l'amendement de l'Inde, avant le mot "llta.:.. 
blies", le mot "solidement". 

50. M. RASGOTRA (Inde) accepte cette proposition. 

L'amendement de l'Inde est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 11, ainsi modifie, est adopte. 

51. M. RASGOTRA {Inde) propose de remplacer, dans 
le texte anglais de la premi~re phrase du para-
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graphe 12, les mots "helped" et "was n par les mots 
"helps n et "is n. n propose aussi de rem placer le 
d~but de la derni~re phrase de ce paragraphe par les 
mots suivants: "Le Conseil estime que cette question 
revet un caract~re extremement important et urgent 
et il exprime l'espoir ••• " 

52. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) appuie cet amendement et propose 
que la fin de la derni~re phrase du paragraphe soit 
r~dig~e de la fa<;:on suivante: "et recomlnande que 
cette d~cision so it mise en application sans dlllai n. 

Les amendements de l'Inde et de l'URSS sont 
adoptes. 

Le paragraphe 12, ainsi modifie, est adopte. 

53. M. RASGOTRA (Inde) propose que la premi~re 
phrase du paragraphe 13 soit remplac~e par le texte 
suivant: 

"Le Conseil, rappelant ses recommandations pr~
c~dentes sur la n~cessit~ d 1Hablir le si~ge central 
de 1' Administration en un lieu situ~ dans le Terri
toire, fait siennes les vues de la Mission de visite 
de 1961 et les signale 1l. l'attention de l'Autorit~ 
administrante. n estime qu 'une d~cision do it inter
venir le plus tot possible au sujet de cet emplace
ment et que les mesures n~cessaires doivent etre 
prises pour y ~tablir le si~ge central de !'Adminis
tration." 

Plus loin, M. Rasgotra propose la suppression des 
mots "Hudier les emplacements possibles et". Pen
dant le voyage de la Mission de visite dans le Terri
toire, M. R asgotra a rencontr~ dans les divers districts 
presque tous les membres du Comit~ consultatif 
interdistricts et s'est rendu compte qu'ils connaissent 
d~jll. les divers emplacements possibles. Tout ce qu'il 
leur reste 1l. faire, c'est d'~tudier la question et de 
prendre une d~cision ou bien d 'aider l'Autorit~ admi
nistrante 1l. prendre une d~cision. 

54. M. SALAMANCA (Bolivie) rappelle que lors de 
pr~c~dentes discussions, lorsque des membres du 
Conseil ont exprim~ l'avisquelechoixdulieu du si~ge 
central de !'Administration devrait faire l'objet d'une 
d~cision politique de la part de la population, il avait 
personnellement soutenu qu 'il devrait s 'agir unique
ment d'une d~cision administrative fond~e sur des 
consid~rations techniques. II pr~f~rerait done que la 
derni~re phrase du paragraphe 13 so it maintenue sans 
changement, car elle .lui semble pr~senter les di
verses possibilit~s d'une fa<;:on ~quilibr~e. 

55. Mlle TENZER (Belgique) fait des r~serves sur 
le dernier amendement du repr~sentant de l'Inde. Elle 

Litho in U.N. 

demande queUe est l'opinion de l'Autorit~ adminis
trante sur la question. 

56. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am~rique) r~pond 
que 1' Autorit~ administrante pense qu 'il serait utile 
que les membres du Comit~ consultatif interdistricts 
se rendent dans les divers centres insulaires et centres 
de districts pour ~tudier les emplacements possibles. 
Le repr~sentant de l'Inde a dit que ces membres 
connaissaient d~jll. les diverses fles possibles, mais 
les renseignements dont dispose M. Bingham indiquent 
qu'il n'en est pas ainsi dans de nombreux cas. n 
conviendrait done que le Comit~ se r~unisse dans 
diverses localit~s afin de se familiariser avec leurs 
caract~ristiques g~n~rales. Le texte actuel du para
graphe 13 semble done bien rMig~. 

57. M. RASGOTRA (Inde) propose de remplacer dans 
le texte anglais de la derni~re phrase les mots "would 
be located n par les mots "will be located n. n demande 
des votes s~par~s sur la premi~re partie de la der
ni~re phrase (se terminant par les mots "dans le 
Territoire"), ·sur les mots "puissent ~tudier les em
placements possibles et", et sur la deuxi~me partie de 
la phrase depuis "et qu'elle ~tablit des plans" jusqu'll. 
la fin. 

58. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) dit que sa d~l~gation approuve les 
conclusions de la Mission de visite vis~es dans la 
premi~re partie du paragraphe, mais non les conclu
sions indiqulles dans la dernihe phrase. n s 'abstiendra 
done dans le vote sur cette phrase et sur l'ensemble 
du paragraphe. 

A l'unanimite, les deux phrases proposees par le 
representant de l'Inde pour remplacer la premiere 
phrase du paragraphe 13 sont adoptees. 

Par 8 voix contre zero,· avec une abstention, le 
membre de phrase "Il, prend note que ... dans fe 
Territoire" est adopte. 

Par 7 voix contre 2, avec 2 abstentions, les mots 
"puis sent etudier les emplacements possibles et" sont 
adoptes. 

Par 7 voix contre zero, avec 3 abstentions, le 
membre de phrase "et qu'elle etablit des plans ... la 
capitale du Territoire" est adopte. 

Par 10 voix contre zero, avec 2 abstentions, !'en
semble du paragraphe 13, ainsi modifie, est adopte. 

La s~ance est lev(le ll. 13 heures. 
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